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CAHIER DES CHARGES

Afin de clarifier et homogénéiser l'organisation des canicross de la FCB-BCF nous avons rédigé un cahier des charges reprenant les points incontournables pour garantir le sérieux de nos courses.


Pour pouvoir organiser une course de canicross reconnue par la FCB-BCF l'organisateur devra :

· prévoir au moins un vétérinaire ou un vétérinaire assisté d'une personne de l'organisation qui procédera au contrôle,

· le parcours, dûment balisé par contrôleurs ou balises de façon claire et non-équivoque (rubalise =>sponsor), devra être prêt 1h30 avant le 1er départ afin qu'il puisse être reconnu,

· flécher le chemin pour accéder au site de course, et fournir, au web master, un itinéraire à afficher sur le site.
· Prévoir que le lieu de départ et d’arrivée ne doivent pas se situer au même endroit.

· Le lieu d’arrivée doit obligatoirement être le même pour tous les parcours

-     Matérialiser les lignes de départ et d’arrivée

· Prévoir collation et boisson à l’arrivée pour les concurrents.

· Fournir aux concurrents les renseignements suffisants concernant le fléchage du parcours.

· Obtenir toutes les autorisations nécessaires pour le parcours (commune, eaux et forêts, propriétaire privé,…) et en transmettre une copie à la FCB-BCF au moins 1 mois avant l'épreuve sous peine d'annulation,

· disposer d'une infrastructure d'accueil en "dur" (= fermée, avec toit, pouvant être chauffée en cas de besoin), disposant de WC et d’électricité, et suffisante pour accueillir au moins 80 personnes. 

· Prévoir un toit (par ex. tonnelle…) pour les personnes au chronométrage (arrivée et départ)

· Prévoir des personnes pour le service des inscriptions.

· Prévoir une personne pour donner les départs ainsi qu’une personne au poste de chronométrage à l’arrivée.

· faire les démarches auprès de J-P TALBOT afin d'obtenir les sacs de croquettes nécessaires à la remise des prix (voir annexe 1),

· prévoir des récompenses pour les 3 premiers (médailles ou coupes),

·    faire de la publicité pour son épreuve (affiches, articles dans magazines et journaux, Internet (www.quefaire.be,…)), convoquer les médias,

-    Disposer des points d'eau sur le parcours pour rafraîchir les chiens      (gamelles pour boire + baigner le chien), de même qu’à l’arrivée. 
· prévoir d'office un parcours plus court en cas de nécessité si la température est trop élevée (température supérieure à 20°C, à l'ombre, à 1 m du sol, 1 heure avant le départ),

· pour être inscrit au challenge les droits à la FCB-BCF doivent être payés à l'établissement du calendrier, soit le 1er février.  En cas de désistement de l’organisateur, le droit d’inscription ne sera pas remboursé.
· l'organisateur doit produire la preuve d'assurance R.C. organisation ou avoir souscrit ce genre d'assurance via la Fédération,

-    la FCB-BCF délègue sur place trois commissaires de courses.
· l'organisateur doit mettre en place une logistique de secours (au minimum connaître le n° de tél. du médecin de garde et disposer d'un portable pour appeler le SMUR),

Ce cahier des charges est bien sûr à mettre en parallèle avec le règlement de la FCB-BCF.

Mode opératoire

Objet 


Le présent document définit le mode opératoire pour l’inscription d’une épreuve au calendrier  de la FCB-BCF.

Méthodologie 

Tout organisateur voulant inscrire son épreuve au calendrier de la FCB-BCF  doit respecter la procédure décrite ci-dessous.

Pré-inscription :
L’organisateur doit déposer une demande de pré-inscription au calendrier de la FCB-BCF avant le 1er septembre de l’année qui précède.
Cette demande peut être faite par écrit ou par courriel en fournissant le maximum de renseignements (lieu, dates proposées, …) et être transmise à la personne responsable du calendrier.
Pour une 1ère organisation, l’organisateur prendra contact avec Elisabeth Perrot-Georis pour s’assurer qu’aucune autre épreuve n’est prévue à la date retenue. Cette dernière lui communiquera ensuite la marche à suivre.

e1000p@skynet.be
D’autre part, les anciens organisateurs seront recontactés par nos soins.
Dossier d’inscription :
Le dossier d’inscription (annexe 4)  sera téléchargé par l’organisateur sur le site de la FCB-BCF (rubrique « documents »), et sera renvoyé au responsable calendrier au plus tard pour le 15 octobre, afin de pouvoir élaborer un premier projet de calendrier
Pour être pris en compte, le dossier doit être dûment complété.

Validation du dossier :
Le dossier sera validé avec la sortie du calendrier définitif.
-     les courses validées seront inscrites au calendrier définitif, moyennant le paiement sur le compte bancaire de la FCB-BCF (068-2167818-89) du montant total dû, pour le 1er février

-     si annulation de l’épreuve après la validation de la FCB-BCF : l’organisateur devra        envoyer un justificatif avec le motif de l’annulation. 

      -     La somme payée restera acquise à la FCB-BCF en cas d’annulation, par      
             l’organisateur, sans raisons valables.
       -    Si dossier incomplet : non traité par la FCB-BCF

Validation de l’épreuve :
L’épreuve est validée définitivement dès réception des résultats de la course par le responsable du classement du challenge national.

Les résultats sont à envoyer dans les 3 jours suivant la course (sauf si cette gestion est déléguée à la FCB-BCF).

Annexe 1
FEDERATION  DE  CANICROSS  BELGE --- BELGISCHE  CANICROSS  FEDERATIE

Jean-Pierre TALBOT  -  Responsable Sponsoring
chemin du Congo,  38

4910 Desnié – THEUX

087 / 37 66 35
   jp.talbot.tintin@skynet.be

0495 / 32 80 97

Aux ORGANISATEURS  d’une épreuve de Canicross  (et Bike-Joring)




Cher collaborateur et ami sportif




Vous organisez une épreuve de  CANICROSS et votre épreuve est  reprise dans les  courses comptant pour la  « Belgian ROYAL CANIN Canicross CUP ».




Vous pouvez dès lors compter sur le sponsoring  ROYAL CANIN.

 PROCEDURE :

1) Se mettre en rapport avec l’organisateur de la course précédente pour récupérer les banderoles – dossards

2) Communiquez à J-P TALBOT :  
a) Le nombre escompté des participants (en vous basant sur le nombre des participants de votre épreuve précédente) afin de recevoir le nombre suffisant d’échantillons de 1kg à distribuer aux concurrents. 

b) Le nombre de catégories : c’est à dire 16 (ou 18  si le bike-jöring est programmé) afin de recevoir le nombre exact de sacs de 1Kg (192 ou 216) à remettre aux lauréats des podiums.

c) Vos besoins en rubalise. Le reliquat sera transmis par vos soins à l’organisateur de l’épreuve suivante.

d) Les coordonnées précises du lieu de livraison + un numéro de téléphone de contact.
Attention, n’attendez pas la dernière minute : un délai d'un mois est indispensable.

N.B. :  Les sacs de nourriture non distribués sur le podium (par exemple suite à une catégorie incomplète) seront repris par la Fédération et restent sa propriété afin d’être offerts à d’autres occasions. 

Il est également possible d’obtenir des affiches pour votre épreuve. Il suffit de demander en temps utiles soit un simple support que vous imprimerez à votre convenance soit une affiche tout imprimée. Dans ce cas, faites parvenir un CD ROM avec votre mise en page (attention : un délai d’environ trois semaines est nécessaire  avant réception).

Il est évident que ROYAL CANIN est notre  Sponsor officiel et  «EXCLUSIF». Par conséquent aucune publicité pour une autre marque en nourriture canine ou même animale ne peut apparaître sur le site de course ou d’organisation ni même aux alentours. Si nécessaire, gommez ou dissimulez : c’est une question de principe  et d’honnêteté. Aucun échantillon ou sac de nourriture d’une autre marque ne peut être remis aux concurrents ou tiré au sort lors d’une tombola. Le manquement à ce règlement entraînera automatiquement la radiation de l’épreuve au calendrier de la saison suivante.

Je vous demande aussi de réfléchir au terme  « SPONSORING ».  Je trouve personnellement que le terme

« PARTENARIAT »       conviendrait beaucoup mieux.

ROYAL CANIN nous aide mais à notre tour et - en échange - nous devons nous efforcer de les aider au maximum en faisant leur publicité. C’est plus qu’une compensation, c’est un  DEVOIR. Cette publicité ne doit pas seulement s’adresser à nos concurrents (d’épreuve en épreuve, ils connaissent et apprécient la marque) mais vous devez TOUT mettre en œuvre pour cibler plus loin, c’est à dire le « grand public » via les médias.

Voici donc mes instructions (conseils) en ce domaine :
1) Convoquez la presse régionale. Rédigez un communiqué de presse pour annoncer votre épreuve et invitez les rédactions à dépêcher sur place un journaliste et un photographe. Relancez quelques jours avant l’épreuve (par téléphone).

2) Essayez d’imaginer les angles de photographie pour les reportages et inondez ces lieux de banderoles afin que dans le décor de course, le nom de nos partenaires apparaisse lors des diffusions. Ceci est un gros travail !

3) Recevez bien les journalistes, consacrez-leur du temps, offrez-leur repas et consommations mais surtout proposez-leur de choisir les angles de photographie ou apparaissent les banderoles de nos partenaires. Ceci n’est pas facile mais cela marche parfois, il faut être persuasif et sympa. Attention, cela prend beaucoup de temps ; si vous êtes disponible pour la presse vous ne l’êtes plus pour autre chose, donc entourez-vous de collaborateurs et déléguez à d’autres des tâches moins importantes.

Je vous remercie d’être attentif à ce point d’organisation, c’est une question d’honnêteté envers nos sponsors.

Bière  « SPECIALE des FAGNES » :

Condition spéciale : à l’achat de 5 casiers, vous recevrez gratuitement le sixième.

Inconvénient : vous n’écoulerez certainement pas tout. A vous de trouver des amateurs à qui revendre au prix coûtant les casiers restants.

Vous recevrez aussi banderoles (me contacter), casquettes pour les vendeurs au bar et éventuellement quelques prix pour votre tombola.

Personne à contacter :   Th. Heuchamps, Délégué commercial 0478 / 28 98 44
Stipulez bien Challenge Canicross et de la part de Jean-Pierre Talbot (de Spa).

Je vous souhaite un plein succès pour votre organisation.




A bientôt.




Amitiés sportives,

Pour le Conseil d’Administration  FBC-BCF,

            Jean-Pierre Talbot

Rappels :
1) Une épreuve normale compte : 

· 16 catégories en canicross = 192 KG à commander pour les podiums
· 2 catégories en bike-joring = 24 Kg à commander pour les podiums

· + le nombre suffisant d’échantillons de 1kg à distribuer aux concurrents. 

2) Pas de classement (= pas de sac ROYAL CANIN) pour la catégorie «poussins» 

Annexe 2
 IMPORTANT : concerne votre  

ASSURANCE

Vous savez que vous êtes obligé de souscrire à une assurance de type « R.C. Organisation ».  
Ces polices reviennent à environ 85,00 €.

Nous vous proposons d’adhérer à  notre police globale, vous réduirez ainsi vos frais, puisque nous vous réclamerons seulement 30,00 € pour la même couverture.

Si cela vous intéresse, il vous suffit de me contacter sans tarder : 

jp.talbot.tintin@skynet.be ou 087/37.66.35 ou 0495/32.80.97

Rappel de la tarification pour intervention de la Fédération :

1) adhésion à la « Belgian ROYAL CANIN Canicross CUP» + sponsoring ROYAL CANIN = 75,00 €

2) chronométrage = 12,50 €   (ne comprend qu’une des trois personnes nécessaires pour le chronométrage, les deux autres étant fournies par l’organisateur)
3) établissement informatique des classements = 12,50 €

4) participation à l’assurance globale « R.C. Organisation » = 30,00 € 

5) Service TOUT COMPRIS = 130 €

L’intervention de la fédération pour les services 2, 3 et 4 est facultative. Vous pouvez choisir de les assumer vous-même. 

Ce montant est à verser au compte de la FCB-BCF n° : 068– 2167818–89 pour le 01 février de l’année de l’épreuve.
Rappel du montant à réclamer aux concurrents lors de l’inscription à votre épreuve :

membre affilié à une fédération (belge ou française) :

· adultes et juniors : 5,00 €

· enfants : 3,50 €

· cani-poussins : gratuit 

REMARQUE : pour  les non-membres d’une fédération reconnue par l’ECF : 

- Chaque inscription est majorée de 1,50 €.

- Ces personnes ne sont pas assurées contre les risques personnels.

Annexe 3
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DOSSIER D’INSCRIPTION
D’UNE EPREUVE AU CALENDRIER DE LA FCB-BCF

· DATE :  _______________     LIEU : ___________________________________________

· ORGANISATION :

Club ou association :  ___________________________________________________________ 

Nom et prénom d'un responsable de l'association : ______________________________________

Adresse :  _____________________________________________________________________

______________________________________________________________________________

N° tél. :  _____________________  E mail :  ________________________________________

· ATTESTATION D’ASSURANCE : (si pas assurés par notre police globale)
Joindre une attestation d’assurance pour la manifestation

· EPREUVES : 

	EPREUVE
	DISTANCE
	HORAIRE

	CANI-POUSSINS
	 
	 

	CANICROSS COURT  *
	
	

	CANICROSS LONG
	 
	 

	BIKE-JÖRING
	
	

	CANIMARCHE
	
	

	AUTRE
	
	 


* circuit enfants et adultes 

· DESCRIPTION DU PARCOURS : 

Nature et type de parcours (bois, prairie, revêtements…) : ___________________________

Dénivelé total : ________________________________________________________________

· TYPE DE SECOURS : 

( Croix-Rouge 

( Médecin

( Infirmière

( Autre

· LOGISTIQUE : 

( Animation 

( Aire d’accueil
( Parking

( Douche

· SERVICES  A FOURNIR  PAR  LA FEDERATION
:

( 2

( 3

( 4

( 5
(complet)
Le responsable de l’épreuve décrite ci-dessus déclare avoir pris connaissance du règlement de la FCB-BCF et s’engage à le respecter. Ce règlement est disponible sur le site de la FCB-BCF (www.cani-cross.be) ou sur simple demande.
Le concurrent non-affilié n'est pas assuré en dommages corporels.

Date et signature de l’organisateur :


A transmettre à Jacques ADAM   :  50 Rue du Wolfhag 68360 SOULTZ

A transmettre à Elisabeth GEORIS   :

Rue de Slasse 16 – 4141 LOUVEIGNE
e1000p@skynet.be






Motif :





Défavorable





Favorable





CADRE RESERVE A LA FCB-BCF :�


Date de réception du dossier :





Avis de la FCB-BCF :


 




















Date et signatures des responsables FCB-BCF de l‘acceptation des dossiers
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